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Un ancrage stratégique 
solide : Stratégie décennale 
de la Banque, Top 5 et les 4 
domaines de priorité 
transversale 

FAD-14: un instrument de choix
Changer la vie des plus vulnérables de l’Afrique
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ADF-14: Un pilier de 
l'agenda mondial du 
développement : FPD, 
ODD, COP21 

Financement pour le 
développement
(Addis Ababa)

Objectifs de 
développement 

durable 
(New York)

21ème conférence 
des NU sur les 
changements 
climatiques 

(Paris)

Une institution adaptée
pour optimiser la 
rentabilité et le 
développement



Composantes de la reconstitution
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Montant de la reconstitution

(contributions en dons)

Ressources

internes

(CEA)

FAD-13

Montant de la reconstitution

(contributions en dons)

Ressources

internes

(CEA)

FAD-14

Prêts concessionnels

Elément don des prêts 
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Prêts concessionnels 
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Impact sur la CEA



Les scénarios de reconstitution (en millions d’UC)
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Ressources additionnelles

4 886

3 910

976

FAD-13

4 640

240

821

3 579

FAD-14

Scénario bas 

(-5%)

4 886

240

FAD-14

Scénario de base 

(0%)

414

434

239

3,560

5 132

304

FAD-14

Scénario élevé 

(+5%)

282

3,670

414

462

3 799 3 952

848
876

Ressources générées en interne

Impact sur la CEA

Montant de la reconstitution

Élément don



Cadre d’allocation des ressources pour le FAD-14

Allocation basée sur la 
performance

Maintenir le système ABP actuel
inchangé

L’exercice EPIP tous les deux ans

Ressources FAD-14
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60%
ABP

30%
Liés à l’ABP

Facilité de rehaussement 
de crédit pour le secteur 
privé

Accroître la FSP pour le FAD-14

Augmenter l'enveloppe FSP de 
200 millions d'UC

Contributions à la FSP (million d’UC)

165
FAD-13

200
FAD-14

Eléments de principe adoptés lors de la deuxième réunion du FAD-14

Enveloppe des opérations 
régionales

Maintenir l’enveloppe des 
opérations régionales à 21% des 
ressources disponibles. 

Plafond des fonds de contrepartie

ABP

1

OR

1

ABP

1

OR

1,5
Si éligible

à la FAT



Facilité d’appui à la transition
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Adoptés lors de la deuxième 

réunion du FAD-14

• Augmenter la réserve inutilisée du 

Pilier I de la FAT de 10 % à 15 %

• Affecter 20 millions d’UC au Pilier II

• Reporter les ressources non utilisées 

du Pilier II durant le FAD-13

• Affecter 60 millions d’UC au Pilier III 

• Retirer la Côte d’Ivoire

Additional Proposals

18 pays éligibles à la FAT
 16 pays ayant accès au Pilier I (y 

compris le Niger)

 Evaluation de l’éligibilité de la Guinée 

et du Malawi durant le FAD-14

Allocation minimum de 10 

millions d’UC à 15 millions 

d’UC

 5 pays (parmi 16) bénéficieront 

de cette augmentation

10

FAD-13

15

FAD-14

Allocation min. Pilier I

(en millions d’UC)



Côte d’Ivoire : une transition réussie
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3,0

EPIP global 2010

3,7

EPIP global 2015

2010 2011 2012 2013 2014 2015

Évaluation des politiques et des institutions des pays (score)

$1 180

RNB/ph 2009

$1 460

RNB/ph 2014

2009 2010 2011 2012 2013 2014

Revenu national brut par habitant (USD)

32 jours

2012 CE T/H

7 jours

2017 CE T/H

2012 2013 2014 2015 2016 2017

Création d’entreprise temps/hommes (jours)



Pilier FAT révisés
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572

30
60

631

10% 15% 20

60

Pilier I Pilier II Pilier III

FAD-13 FAD-14

1 384

1 548

ABP + Pilier I de la FAT

Côte d’Ivoire

Guinée

Impact des ajustements proposés au Pilier I
Augmenter la réserve inutilisée et l’allocation minimum

+12% 
Ressources totales (ABP+FAT) pour la fragilité

(Scénario de référence – en million d’UC)

ADF-13 ADF-14



Scénarios d’allocation des ressources (en million d’UC)

9

ABP OR

3 109

1,046

662

2 670

952

711

2 860

1 002

711

3 050

1 053

711

FAT

FAD-13 FAD-14 (baisse) FAD-14 (référence) FAD-14 (augmentation)
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Recommandations

• Garder en attente le mécanisme mécanisme de rachat de 
prêts

• Reporter les ressources inutilisées du FAD-13
 Report du Pilier II

• Ajouter le Niger aux pays éligible au Pilier I de la FAT

• Augmenter l’allocation minimale du Pilier I de la FAT de 
10 millions d’UC à 15 millions d’UC

• Garder inchangées les modalités de financement 
différenciées des prêts

• Adopter le scénario d’augmentation du financement
 Permettre au FAD de concrétiser ses diverses ambitions
 Préserver le principe de performance des allocations du FAD


